
Accord en vertu de la clause 2-3.04

Le présent accord a pour objet d'amender
la convention collective intervenue

entre

le Comité patronal de négociation pour les commissions scolaires anglophones
(CPNCA)

et

la Fédération des employées et employés de services publics Inc. (FEESP-CSN)
pour le compte des syndicats d'employées et d'employés

de soutien des commissions scolaires anglophones
du Québec qu'elle représente

Objet : Prolongation de l'annexe 18 de la convention collective 2015-2020

(A2)
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Les parties conviennent de prolonger d'une (1) année scolaire l'implantation de la nouvelle
procédure d'annualisation des horaires en service de garde à titre de projet pilote.

L'annexe 18 est remplacée parce qui suit

ANNEXE 18 ANNUALISATION DES HORAIRES EN SERVICE DE GARDE

Au plus tard le 30 septembre 2016, les parties négociantes à l'échelle nationale conviennent de
former un comité de travail paritaire concernant l'annualisation des horaires en service de garde.
Ce comité est composé de trois (3) personnes représentantes de chacune des parties
négociantes à l'échelle nationale, dont une provenant de la Commission scolaire
English-Montréal.

Le comité ainsi créé a pour mandat d'élaborer et d'implanter une nouvelle procédure
d'annualisation des horaires en service de garde, notamment en tenant compte des journées
pédagogiques.

L'implantation de cette nouvelle procédure se fera à titre de projet pilote dans au moins cinquante
pour cent (50 %) des écoles de la Commission scolaire English-Montréal pour une durée de
deux (2) années scolaires, soit de septembre 2017 à juin 2019.

Suivi du projet pilote

Un comité de travail paritaire sera nommé par les parties locales. Ce comité paritaire
déterminera les écoles qui participeront au projet pilote et effectuera une évaluation à la fin
du projet pilote.

Les parties négociantes à l'échelle nationale se rencontreront pour prendre connaissance
et analyser l'évaluation, et au besoin, rencontrer les parties locales participantes.

Par la suite, les parties négociantes à l'échelle nationale prendront la décision de déployer
ou de mettre fin à ce projet

Si la décision est le déploiement, les parties négociantes à l'échelle nationale se
rencontrent pour modifier la convention afin d'incorporer les nouvelles dispositions
sur l'annualisation des horaires en service de garde à la clause 7-3.38 et effectuer les
concordances appropriées.

Si la décision est l'abandon, les dispositions de la convention s'appliquent.
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EN FOI DE UOI, les parties ont signé à
de .. 2018.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE

NÉGOCIATION POUR LES COMMISSIONS

SCOLAIRES ANGLOPHONES (CPNCA)

Y~~L ~V

J nne Simoneau-Polenz
résidente, CPNCA

~~ ,

Monique D'A ours
Vice-présidente, CPNCA

G~-...

ce ~~ e jour du mois

Ariane Constant
Négociatrice, CPNCA

K< 14u

rie- au e oudreault
orle-parole, CPNCA

POUR LA FÉDÉRATION DES EMPLOYÉES ET

EMPLOYÉS DE SERVICES PUBLICS INC.

(FEESP-CSN) POUR LE COMPTE DES

SYNDICATS D'EMPLOYÉES ET D'EMPLOYÉS DE

SOUTIEN DES COMMISSIONS SCOLAIRES

ANGLOPHONES DU QUÉBEC QU'ELLE

REPRÉSENTE

Annie Charland
Présidente, Secteur scolaire FEESP (CSN)

_. _,/, _

~: ~ ,;

Sylva n. B~tien
Secrétaire général,
Secteur scolaire FEESP (CSN)

-~—
Josée Chamberland
Vice-présidente -finances
Secteur scolaire FEESP (CSN)

Gilbert Ducharme
Vice-président -information
Secteur scolaire FEESP (CSN)

,~

Ga rielle Messier
Vice-présidente aux régions
Secteur scolaire FEESP (CSN)

~n Favreau
rte-parole FEESP (CSN)


